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Par votre réservation, vous vous dé
clarez d accord avec les présentes con
 ditions générales de voyage et de con
trat (CGVC) de l’Association suisse des 
paraplégiques (ASP). Cellesci font par
tie intégrante du contrat.

1.  Objet et application des 
conditions de voyage et  
de contrat

1.1 Les CGVC règlent les rapports 
ju ridiques entre vous et l’ASP pour les 
voyages figurant dans l’édition actuelle 
de ParaVacances.

1.2 Les présentes CGVC s’appliquent 
aux voyages en groupe de l’ASP. Les 
voyages en groupe comprennent tous 
les voyages figurant dans l’é di tion ac
tuelle de ParaVacances, sur Internet 
ou dans toute autre publication.

Dans les voyages en groupe, on distin
 gue les voyages pour les membres té
traplégiques (avec personnel soignant 
qualifié et bénévoles) et les voyages 
pour tous les membres (sans aide mé
dicale de l’ASP, mais avec des assis
tants bénévoles). Les voyages pour les 
mem bres tétraplégiques sont exclusi
vement réservés aux tétraplégiques 
qui sont membres actifs de l’ASP.

2. Conclusion du contrat
2.1 Le contrat entre vous et l’ASP est 
conclu pour les voyages en groupe 
dès l’acceptation sans réserve de votre 
ins cription par voie écrite ou électroni
que. Dès cette date, les droits et obli
gations découlant de ce contrat entrent 
en vigueur pour vous et pour l’ASP.

2.2 L’inscription pour les voyages en 
groupe doit se faire par écrit en rem
plissant de manière complète le formu
laire d’in scrip tion (y. c. copie du pas
seport our de la carte d’identité) sur 
www.spv.ch. Elle est con traignante 
dès sa réception à l’ASP.

2.3 Si vous inscrivez d’autres partici
pants au voyage, vous devrez répon
dre de leurs obligations contractuelles 
(en particu lier en ce qui concerne l’ac
quittement du montant du voyage) 
comme de vos propres obligations.

2.4 Pour les voyages pour les mem
bres tétraplégiques, une personne 
soi gnante ayant suivi le cours d’ini
tiation de l’ASP peut procéder au 
maximum à trois inscriptions fixes 

avec un tétra plégique. Ces inscrip
tions ne sont valables que si l’inscrip
tion du participant nous parvient en 
même temps ou dans les trois jours.

2.5 Après inscription, vous recevrez 
une confirmation et toutes les infor
mations essentielles concernant les 
prestations réservées. Les éventuelles 
divergences par rapport à votre ins
cription doi vent être signalées à l’ASP 
immédiate ment.

3. Prestations
3.1 L’ASP s’engage à exécuter dili
gemment les prestations promises 
énumé rées dans le descriptif valable 
au moment de votre réservation et 
dans la confirmation.

3.2 Pour les prestations fournies, ce 
sont uniquement les descriptions 
faites dans ParaVacances, dans l’an
nonce ou sur Internet qui sont déter
minantes. Les photos présentées dans 
les publications de l’ASP ne sont four
nies qu’à titre d’illustration et n’ont 
pas valeur contractuelle.

3.3 Les prestations de l’ASP sont va
lables, si rien d’autre n’est mentionné 
dans la description du voyage, à par
tir de l’aéroport en Suisse, ou pour les 
voyages en car, à partir de Nottwil. Il 
vous appartient de vous rendre à l’aé
roport ou au lieu de départ en car et 
d’y arriver à temps. Les prestations de 
l’ASP prennent fin au point de ren
contre initial convenu pour le départ.

3.4 Vos désirs spéciaux ne font par
tie du contrat que si l’ASP les a confir
més par écrit et sans réserve.

3.5 Vous vous engagez à payer le prix 
fixé pour le voyage, ainsi que d’éven
tuelles prestations non comprises 
dans le prix (par exemple primes d’as
suran ce, taxes d’aéroport et de sécu
rité, redevance pour visas, excur
sions, frais pour prestations spéciales 
facturées), à respecter les modalités 
de paie ment, à fournir les documents 
de voyage personnels nécessaires et à 
ob server les prescriptions en matière 
de passeport, visa, douane, devises et 
san  té du pays de destination.

4.  Prix et conditions  
de paiement

4.1 Sauf mention contraire, les prix 
s’en  tendent par personne en francs 

suis ses, pour un hébergement en cham
 bre double. La taxe sur la valeur ajou
tée légale est incluse dans tous les 
prix. Vous trouverez les prix dans le 
descriptif relatif à notre offre de voya
 ge. Pour les modifications des prix, 
voir chiffre 6.

4.2 La facture totale vous sera envoyée 
après la clôture des inscriptions. L’ab
sence de paiement dans les délais au
torise l’ASP à garder les documents de 
voyage, à suspendre les prestations de 
voyage con venues et à faire valoir les 
frais administratifs selon le chiffre 5.2.

4.3 Si vous réservez un voyage moins 
de 30 jours avant le départ, la totalité 
du prix de l’arrangement est à régler 
aussitôt.

4.4 Pour les membres actifs handica
pés participant à un voyage pour tous 
les membres, l’ASP prend à sa charge 
CHF 100.– par semaine et par voyage 
sur le prix de leur arrangement. Les 
réductions et les rabais ne sont pas 
cumulables. Pour les voyages pour les 
membres tétraplégiques, un supplé
ment de 20% sera perçu à partir de la 
2e participation dans la même année.

Lors de voyages pour tous les mem
bres, les tétraplégiques sont euxmê
mes responsables de leur personne 
ac   compagnatrice. Dans ce cas, l’ASP 
prend à sa charge, une fois par an, 
50 % du prix de l’arrangement pour la 
personne qui accompagne le tétraplé
gique.

Le rabais pour réservations antici
pées de CHF 50.– par personne est 
accordé sur les réservations effectuées 
entre la date de parution de ParaVa
cances et le 31 décembre de la même 
année. Sont exclus les voyages dont la 
date limite d’inscription est anté
rieure au 31 janvier de l’année sui
vante, ainsi que toutes les croisières. 

La personne qui accompagne per
sonnellement un tétraplégique lors 
d’un voyage pour tous les membres 
bénéficie d’un rabais de CHF 25.– au 
maximum en cas de réservation anti
cipée. 

4.5 Après règlement complet de la 
fac  ture, les documents vous seront 
adres  sés environ dix jours avant le 
départ.

5. Annulation
5.1 Si vous annulez votre voyage ou 
si vous désirez modifier ou changer le 
voyage réservé, vous devez immédia
tement en informer l’ASP par écrit. 
Les documents de voyage déjà reçus 
(billets d’avion, bons, etc.) doivent 
être renvoyés sans délai à l’ASP.

5.2 En cas d’annulation, modifica
tion, changement ou retrait de réser
vation, une taxe pour frais adminis
tratifs de CHF 80.– par personne, 
mais au maxi mum CHF 120.– par 
mandat, sera perçue en plus des frais 
d’annulation visés au chiffre 5.3. 
Veuillez noter que cette taxe n’est pas 
couverte par toutes les assurances 
frais d’annulation.

5.3 Pour les voyages en groupe, outre 
les frais administratifs mentionnés au 
chiffre 5.2 et la prime pour l’assurance 
voyage (frais d’annulation, incident 
de voyage, etc.), vous seront facturés 
les frais d’annulation spécifiés cides
sous, calculés en pour cent du prix de 
l’arrangement et en fonction du mo
ment de l’annulation du voyage:

après l’inscription 10 %
90 à 61 jours avant le départ 30 %
60 à 32 jours avant le départ 35 %
31 à 15 jours avant le départ 50 %
14 à 8 jours avant le départ 70 %
7 à 1 jours avant le départ 90 %
jour du départ/no show 100 %

La date de la réception de votre annu
lation écrite à l’ASP est déterminante 
pour le calcul des frais d’annulation. 
Les frais d’annulation mentionnés ci 
dessus s’appliquent à tous les voyages 
sauf si d’autres conditions sont stipu
lées dans l’offre de voyage.

5.4 Les informations concernant la 
di rection des soins et celle du groupe 
sont données à titre indicatif; leur at
tribution peut être modifiée. Un chan
gement au niveau de l’équipe n’est pas 
un motif permettant d’annuler gra tui
te ment un voyage.

5.5 Une assurance frais d’annulation 
et de rapatriement est obligatoire; elle 
s’ajoute au prix de l’arrangement, si 
vous ne possédez pas de couverture 
d’as  surance privée (par exemple li
vret ETI ou Intertours/Winterthour). 
La con clusion par l’intermédiaire de 
l’ASP d’une assurance frais d’annula
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tion et de rapatriement doit se faire 
dans les 12 jours après  réception de 
votre con firmation conformément au 
chiffre 2.5.

6.  Modification de programme 
et de prix

6.1 Concernant les indications figu
rant dans ParaVacances, les descrip
tions des prestations, les prix, etc., 
l’ASP se réserve expressément le droit 
de procéder à des modifications.

6.2 Dans des cas particuliers, des aug
mentations de prix s’avèrent inévita
bles, notamment suite aux fluctuation 
des taux de change, sur  taxes carbu
rant, hausses des redevan ces étatiques 
(TVA, taxes, etc.). L’ASP se réserve 
alors le droit de répercuter ces aug
mentations au partenaire con tractuel, 
mais seulement jusqu’à 24 jours avant 
la date du départ en voyage conve
nue. Si l’augmentation de prix est su
périeure à 10% du prix forfaitaire pu
blié et confirmé, vous avez le droit, 
dans les cinq jours, de vous retirer par 
écrit du contrat ou de changer pour 
un autre voyage de l’ASP, sans frais 
supplémentaires. En cas de retrait, les 
acomptes déjà versés vous seront 
rem boursés le plus vite possible, sans 
aucune déduction.

6.3 Dans votre intérêt, l’ASP se ré
serve aussi le droit de modifier le pro
gramme de voyage et certaines pres
tations con venues (par exemple le type 
de moyen de transport, l’hébergement, 
etc.), si des circonstances imprévues 
ou inévi tables l’exigent. L’ASP s’effor
cera de vous offrir des prestations 
équivalentes.

7.  Annulation du voyage  
par l’ASP

7.1 L’ASP est en droit de refuser votre 
participation au voyage si vous l’y 
obligez par vos actes ou omissions. 
Un avertissement ou, le cas échéant, 
l’exclusion du voyage en groupe sont 
pré cédés d’un entretien personnel.

7.2 Faute de participants en nombre 
raisonnablement suffisant, l’ASP est 
en droit d’annuler le voyage au plus 
tard 30 jours avant la date de départ 
prévue.

7.3 L’ASP a le droit d’annuler le voya
 ge pour d’autres raisons. Si un tel cas 
se présente, vous en serez informé 
aussitôt que possible.

7.4 Si le voyage doit être interrompu 
pour les raisons mentionnées au chif

fre 9.1, l’ASP s’efforce d’acheminer le 
plus vite possible les participants  
au voyage vers une autre région de 
vacances ou vers la Suisse. L’ASP est 
autorisée à déduire du rembour
sement de votre paiement les dé
penses incontestablement effectuées. 
Toute demande de dommages intérêts 
pour nonexécution du contrat est 
exclue.

8.  Réclamation/Demandes  
en réparation

8.1 Si le voyage ne correspond pas 
aux conditions stipulées contractuel
lement ou si vous subissez un dom
mage, vous êtes obligé de déclarer 
immédiatement, le manque ou le 
dommage et de de man der réparation 
auprès de la direction du groupe de 
l’ASP, à la repré sentation locale ou au 
prestataire de services. En cas de pres
tations défectueuses, chaque voyageur 
est tenu, dans le cadre des disposi
tions légales, de collaborer pour évi
ter, le cas échéant, des dommages ou 
les limiter (obligation de réduire le 
dommage).

8.2 Si vous voulez faire valoir des 
dommages visàvis de l’ASP une fois 
le voyage terminé, vous devez adres
ser une réclamation écrite à l’ASP 
dans les 15 jours suivant votre retour, 
en y joignant d’éventuelles preuves 
(attestation de la direction du groupe 
ou du prestataire de services).

9. Responsabilité de l’ASP
9.1 L’ASP s’engage à exécuter en bonne 
et due forme l’arrangement de voyage. 
Elle décline toute responsabilité en 
cas de modifications de programme 
dues à des retards de vol ou à des grèves. 
L’ASP n’est pas responsable notam
ment de modifications de programme 
dues à un cas de force majeure, de 
dispositions administratives ou de 
re tards causés par des tiers dont elle 
n’a pas à répondre.

9.2 L’ASP couvre les dommages aux 
personnes, décès, coups et blessures 
ou maladies survenus en raison de 
l’inexé cution ou de l’exécution insa
tisfaisante du contrat, pour autant 
qu’une faute soit imputable à l’ASP ou 
à une entreprise mandatée par l’ASP, 
et sous réserve de conventions et de 
lois internationales.

9.3 L’ASP se porte garante des dom
mages résultant de vols et d’endom
magements d’objets si une faute est 
im putable à l’ASP, dans la mesure où 
vous ne touchez pas d’autre indem

nité, de votre assurance par exemple, 
et sous réserve que vous cédiez à 
l’ASP vos droits de recours à l’encontre 
des responsables du dommage. Dans 
ce cas, le montant total de l’indemni
sation ne saurait dépasser le prix que 
vous avez payé pour l’arrangement de 
voyage.

9.4 La somme garantie pour les dom
mages personnels et matériels selon les 
chiffres 9.2 est fixée à CHF 5 000 000.– 
au maximum par événement, domma
ges personnels et matériels cumulés.

9.5 Il n’est pas exclu que des manifes
tations ou excursions facultatives se 
déroulant pendant le voyage au lieu 
de destination soient liées à des ris
ques. Il vous appartient de participer 
ou non à de telles manifestations et 
ex cursions. Pour les manifestations et 
excursions de l’ASP, les présentes 
CGVC s’appliquent. Si ces manifesta
tions et excursions sont organisées 
par des tiers et si le ou la responsable 
du groupe les a seulement proposées, 
l’ASP n’est pas partie contractante et 
vous ne pouvez pas faire valoir les 
CGVC.

10.  Entrée sur le territoire, visa 
et prescriptions sanitaires

Sur www.spv.ch, vous trouverez les 
conditions de voyage en vigueur. Ces 
prescriptions con cernent les voya
geurs ayant des docu ments d’identité 
suisses. Les ressortis sants d’autres pays 
doivent indiquer leur nationalité à 
l’ASP au moment de l’inscription et se 
renseigner auprès de leur ambassade 
sur les prescriptions en vigueur. Les 
voyageurs sont euxmêmes respon
sables de l’observation des prescrip
tions en vigueur en matière d’entrée 
sur le territoire, de santé et de devi
ses. Assurez vous, avant  vo tre départ, 
d’avoir sur vous tous les do cuments 
nécessaires. L’ASP ne prend aucuns 
frais supplémentaires à sa charge en 
cas de refoulement à l’entrée d’un pays.

11. Protection des données
11.1 Après les voyages, l’ASP et le GSP 
publient souvent des récits sur leurs 
canaux de communication (par exem
 ple Paracontact, infolettre, site Web, 
ré seaux sociaux). Des photos et des 
vi déos sont réalisées dans ce but pen
dant le voyage. Les photos sont traitées 
avec prudence et les images inappro
priées sont supprimées. Les parti ci
pant·e·s qui ne souhaitent pas appa
raître dans une publication doivent en 
informer l’ASP au plus tard au début 
du voyage.

11.2 Les données personnelles que 
vous mettez à disposition de l’ASP 
sont informatisées et utilisées si l’exé
cution du contrat l’exige. L’ASP se ré
serve en outre le droit de vous infor
mer à l’avenir de ses offres actuelles. 
Si vous ne désirez pas recevoir d’in
formations de notre part, nous vous 
prions de l’indiquer à l’équipe de 
l’agence de voyages de l’ASP.

12.  Droit applicable et lieu  
de juridiction

Seules les dispositions du droit suisse 
sont applicables dans les rapports dé
coulant du contrat entre vous et l’ASP. 
Les plaintes déposées contre l’ASP ne 
peuvent l’être qu’à son siège social sis 
à 6207 Nottwil, Kantonsstrasse 40.

La caducité de quelques dispositions 
isolées du contrat de voyage n’en
traîne pas la nullité de tout le contrat.


